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Extraits du règlement concernant les écoles supérieures de commerce du Canton du Valais

du 20 mai 1992
Art. 6 
Admission 
Au terme de la troisième ou de la quatrième année du cycle d'orientation, l'élève peut accéder à l'ESC aux conditions fixées par l'article 22 du décret du 13 mai 1987 concernant le cycle d'orientation ainsi que par les dispositions du Département.
Art. 7 
Cas spéciaux d'admission 
Les candidats provenant d'établissements privés ou de l'extérieur du canton sont admis sur la base des résultats d'un examen général se déroulant sous le contrôle de l'inspecteur, dans l'établissement qu'ils désirent fréquenter.
Art. 8 
Promotion 
Est promu l'élève qui a obtenu simultanément:

1. un total minimum de points égal au nombre de branches fois quatre; 
2. un total minimum de 20 points pour le groupe des cinq branches suivantes: langue maternelle, première langue étrangère (allemand), deuxième langue étrangère (anglais), techniques quantitatives de gestion, mathématique (en première année), mathématique (choix I en deuxième et troisième années) ou techniques de bureau (choix II en deuxième et troisième années).

Toutefois n'est pas promu en classe supérieure, l'élève qui a obtenu une note 1 (1 à 1,4) ou deux notes 2 (1,5 à 2,4) ou une note 2 et deux notes 3 (2,5 à 3,4) ou plus de trois notes 3 dans n'importe quelles branches. 
Les trimestres ou les semestres concourent dans la proportion d'un tiers, respectivement d'un demi, à la détermination de la moyenne annuelle. 
L'élève ne peut répéter qu'une fois la même année de programme.
Art. 12 
Procédure et délai d'inscription 
Les candidats doivent déposer pour le 31 mars au plus tard auprès de la direction de leur école:

a) ne demande écrite d'admission aux examens; 
b) une attestation du paiement de la finance d'inscription.
Art. 28 
Barème 
La valeur de chaque épreuve doit être exprimée par les notes suivantes:

a) 6; 5,5; 5; 4,5; et 4 pour les prestations suffisantes; 
b) 3,5; 3; 2,5; 2; 1,5 et 1 pour les prestations insuffisantes
Art. 29 
Moyennes 
Les notes moyennes sont calculées au centième avant d'être arrondies au dixième supérieur ou inférieur suivant le système conventionnel généralement admis (ex.: 5,29 = 5,3; 4,25 = 4,3; 3,54 = 3,5)

Art. 30 
Calcul des moyennes
1 La note finale de chaque branche d'examen est la moyenne entre les résultats de l'examen et la note de la dernière année d'école. Dans les branches qui comportent un examen oral et écrit, les notes se combinent dans la proportion d'une moitié pour la note annuelle et d'un quart pour chacun des examens écrit et oral. 
2 Dans les branches où il n'y a pas d'examen, la note annuelle compte comme note de diplôme. 
3 Pour la géographie, la note annuelle de deuxième année compte comme note de diplôme. 
4 Le Département peut introduire une pondération différente.
Art. 31 
Disciplines 
Une note est attribuée pour les branches suivantes: langue maternelle, première langue étrangère, deuxième langue étrangère, techniques quantitatives de gestion, économie d'entreprise et droit, mathématique ou techniques de bureau, traitement de texte, histoire et instruction civique, géographie, économie politique, informatique, correspondance commerciale en langue maternelle.
Art. 32 
Exigences 
1 Le diplôme commercial est accordé au candidat qui obtient :
1. un total minimum de 48 points dans l'ensemble des douze branches énumérées à l'article 31 et, en outre; 
2. un total minimum de 20 points dans le groupe des cinq branches suivantes: langue maternelle, première langue étrangère, deuxième langue étrangère, techniques quantitatives de gestion, mathématique ou techniques de bureau.
2 Mais il est refusé au candidat qui obtient: 
- une note 1 (1 à 1,4); 
- ou deux notes 2 (1,5 à 2,4); 
- ou une note 2 et deux notes 3 (2,5 à 3,4); 
- ou plus de trois notes 3.
Art. 33 
Cas d'échec 
1 Un candidat qui a échoué, selon l'article 32 du présent règlement, ne peut être admis une seconde fois à l'examen, dans la même école ou dans une autre, que lorsqu'il a répété l'enseignement de toute la dernière année scolaire. Cependant, s'il le souhaite, il est dispensé de suivre les cours dans les branches où il a obtenu une note de 5,0 ou plus. Dans ce cas, ces notes lui sont acquises. 
2 Il doit déposer une nouvelle demande d'admission conformément à l'article 12. 
3 Aucun candidat n'est autorisé à se présenter une troisième fois à l'examen de diplôme.

� EMBED Word.Picture.8  ���





Département de l'éducation, de la culture et du sport











Departement für Erziehung, Kultur und Sport

















_1101823746.doc
[image: image1.png]*
*
*
*

CANTON DU VALAIS
KANTON WALLIS







